
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 19/05/14Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 19/05/14 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2014/22
Information au conseil
Bilan des acquisitions et cessions immobilières. Année 2013.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 43
 
 

 
Date de la convocation : 13/05/14
Compte rendu affiché le 21/05/14
 
Transmis en préfecture le
 02/06/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20140519-21667-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Régia ABABSA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Geneviève SOUDAN, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, M. Saïd ALLEG, Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme
Marie DELORME, Mme Régia ABABSA, Mme Jeanine LOCATELLI, Mme Patricia BOGEY, M.
Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, Monsieur Frédéric PASSOT, M. Nasser DJAIDJA, M.
Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, Mme Estelle
GAGON

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Marie-Christine BURRICAND a donné pouvoir à M. Aurélien SCANDOLARA, M. Serge
TRUSCELLO a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à
Mme Jeanine LOCATELLI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Monsieur Frédéric PASSOT,
M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Yvan BENEDETTI a donné
pouvoir à Mme Estelle GAGON
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 Rapport n° 22
Information au conseil
Bilan des acquisitions et cessions immobilières. Année 2013
Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Afin d’apporter une meilleure connaissance des mutations immobilières réalisées par les collectivités
territoriales, l’article L 2241-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une information
soit faite, une fois par an, à l’assemblée délibérante sur la politique immobilière menée par la
collectivité.
 
Les tableaux annexés font état, d’une part des opérations immobilières décidées par le conseil
municipal de l’année 2012 mais actées en 2013, et d’autre part les décisions du conseil municipal de
2013.
 
ANNEXE 1 :
 
Décisions du conseil municipal de 2012 actées en 2013 :

 
- BIOFORCE : cession gratuite à la Communauté Urbaine de Lyon d’une parcelle de terrain située

avenue du 8 mai 1945 :
Dans le cadre des aménagements des espaces extérieurs du bâtiment « BIOFORCE » la Ville
avait signé avec la Communauté Urbaine de Lyon une convention de gestion pour compte de tiers
qui régissait la mise à disposition du foncier de la Ville pour la réalisation des travaux du parvis du
bâtiment.
Ces travaux achevés il était nécessaire de transférer la propriété de cet espace dans le domaine
public communautaire. Ce transfert s’est fait à titre gratuit.

 
- Abords de l’Ecole de Musique : cession gratuite à la Communauté Urbaine de Lyon d’une parcelle

de terrain située rue Aristide Bruant.
Dans le cadre des aménagements des espaces extérieurs de l’Ecole de Musique situés sur l’Ilot du
Cerisier, la Ville avait confié à la Communauté Urbaine de Lyon par voie de convention de Maîtrise
d’Ouvrage Unique, la réalisation des travaux de ces espaces extérieurs.
Ses travaux étant terminés, il était nécessaire de transférer ces espaces dans le domaine public
communautaire. Ce transfert s’est fait à titre gratuit.

 
- Développement du Cœur de Ville : acquisition aux consorts RAYMOND d’une parcelle de terrain
située avenue Marcel Houël pour un prix de 200 000 €.
Dans le cadre du développement du cœur de Ville, il était nécessaire de veiller aux transactions
foncières stratégiques qui se réalisaient dans le secteur. Les consorts RAYMOND propriétaires d’un
foncier sur l’Ilot Ferry/Houël/Jodino ont proposé la vente à la Ville de leur parcelle de terrain. La vente
s’est réalisée au prix de 200 000 €.
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ANNEXE 2 :
 
En 2013, trois décisions du conseil municipal ont été régularisées par acte authentique.
 
Il s’agit :
 
- Bail emphytéotique du gymnase Jacques Brel. Réduction du terrain d’assiette – avenant au

bail avec la Communauté Urbaine de Lyon.
 
Dans le cadre de la construction du tramway T4 une sous-station avait été implantée sur la parcelle
C 2545  pour une superficie de 133 m² appartenant au Grand Lyon mais mis à disposition de la Ville
avec d’autres parcelles par bail emphytéotique pour le gymnase Jacques Brel.
En vue de la cession au SYTRAL de ladite parcelle, il convenait de signer un avenant au bail
emphytéotique avec le Grand Lyon afin de sortir l’assiette de la parcelle dudit bail. Cette régularisation
s’est faite sans frais pour la Ville.
 
- LE COULOUD : construction d’un laboratoire d’analyses environnementales. Désaffectation,

déclassement et cession du tènement à la Société Financière CARSO.
 
Le groupe CARSO spécialisé dans les prestations analytiques au service de la qualité de vie, a
souhaité rassembler ses activités sur le site de Vénissieux. Le site du Couloud d’une superficie
d’environ 36500 m² correspondait aux besoins de CARSO pour y construire leur bâtiment regroupant
laboratoires et bureaux et un projet paysagé d’espaces végétalisés et parking. La Ville a cédé ses
terrains pour un prix de 1 813 800 € HT.
 
- CENTRE SOCIAL DU MOULIN A VENT . échange de terrains avec Monsieur TEIXEIRA :

 
Monsieur TEIXEIRA domicilié 53, rue Professeur Roux a sollicité la Ville pour acquérir une parcelle de
terrain issue de l’assiette du centre social du Moulin-à-Vent afin d’agrandir son garage.
Pour permettre cet agrandissement il a été convenu d’un échange foncier sans soulte d’une surface
équivalente de 12 m². La valeur de l’échange a été fixée à 2 400 €.

 
La dernière décision du conseil municipal de 2013 qui n’est pas encore actéé concerne :

 
- ILOT FERRY/BERT/CROIZAT : Opération immobilière tertiaire. Désaffectation, déclassement et

cession du terrain à ART DE CONSTRUIRE.
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ANNEXE 1 :
 
 
Deux cessions décidées en 2012 et actées en 2013
 
 
 

Acquéreur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de l’acte

 
GRAND LYON

 
 BIOFORCE :
 parcelle de
 terrain E 2542
 de 283 m² 
Espace public.

 
19 novembre

2012

 
Gratuit

 
Acte Juveneton
et Delorme
des 28/10 et
4/11/1976 n°
2007Pn° 5000

 
23/10/2013
 
 
 
 
 

 
GRAND LYON

 
Abords Ecole
de Musique
Parcelle E
2828 de 2170
m²
Espace public

 
17/12/2012

 
Gratuit

 
Acte d’échange
Me Leufflen
des 27 et
30/10/2006 vol.
2006Pn°13439

 
23/10/2013
 
 
 
 
 

 
Une acquisition décidée en 2012 et actée en 2013 :
 
 

Vendeur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Objet de

l’acquisition

 
Prix
d’acquisition

 
Date de l’acte
 
 
 

 
Consorts
RAYMOND

 
Parcelle de
terrain nu C
1404 de 511 m²

 
17/12/2012

 
Réserve
foncière

 
200 000 € et
3551 € frais de
notaire

 
16/10/2013

 
ANNEXE 2 :
 
Trois décisions du conseil municipal de 2013 ont été actées en 2013, deux ventes et un échange de
terrain :
 
 

1. Acquéreur

 
Désignation

du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de
l’acte

 
 

 
GRAND LYON

 
Parcelle C
2545 pour 133
m².

 
 

13/05/2013

 
 

Néant frais
à charge

 
 

Acte du
30/06/2003

 
 
23 et
26/10/2013
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Avenant
au bail
emphytéotique
gymnase J.
Brel : retour
au Grand Lyon
pour cession
au Sytral
Dans le cadre
du T4.
 
 

du GRAND
LYON

Me Leufflen et
Michoud publié
le 68/08/2003

Vol. 2003P8323

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Groupe CARSO

 
Parcelles sur
Vénissieux E :
2876, 2878,
2880, 2882,
2884, 2008,
2009, 2682,
2684, 2714
Parcelles sur
Feyzin : AO
145, 11, 143
pour une
surface totale
de 36 275 m²
 

 
17/06/2013

 
1 813 800 € :
dont 1 100
000 €
le jour de la
vente et :
237 934 € au
31/12/2015
237 933 € au
31/12/2016
237 933 € au
31/12/2017

 
Pour les

parcelles  de
Vénissieux

 E 2876,
 2880, 2714 :

Acte Me
JUVENETON
du 4/09/1980

publié au 3è BHL
le 31/10/1980

vol. 4699, n°16
E 2008, 2009,
2878, 2882 :

Acte Me
MICHOUD du

10/12/2008 publié
au 3è BHL le

16/01/2009, vol.
2009P, n° 450

E 2682,
2684, 2884 :

Acte Me
MICHOUD du
29/05/2009,

publié au
3è BHL le

23/07/2009, vol.
2009P, n° 6605

 
 
 
 
 
 
 

Pour les
parcelles Feyzin:

 AO 11 : Acte
 Me MICHOUD,

 
13/11/2013
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 du 29/05/2009,
 publié au
 3è BHL le

 23/07/2009, vol.
 2009P, n° 6605

AO 145 :
Acte Me

MICHOUD, du
21/10/2009,

publié au
3è BHL le

11/10/2009, vol.
2009P, n° 1224

AO 143 :
Acte échange
administratif

du 5/06/1985,
publié au 3è BHL

le 7/06/1985,
vol.6751 n°4

 



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 19/05/14Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 19/05/14 - page 7
 
 
 

 

 

 
 

 
Echange de terrains :
 
 

2. Acquéreur

 
Désignation

du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de l’acte
 
 

 
TEIXEIRA

 
Centre social
Moulin-à-Vent
parcelle A 1590
de 12 m²
Pour
agrandissement
du garage de
Mr TEIXEIRA
 

 
17/06/2013

 
Sans soulte
évalué à 2
400 €

 
Expropriation

publiée le
4/08/1967 Vol.
5072 n°6110

 
Acte du

16/10/2013

 
 

Vendeur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Objet de

l’acquisition

 
Prix

d’acquisition

 
Date de l’acte
 
 

 
TEIXEIRA

 
Parcelle terrain
A 1588 de 12
m²

 
17/06/2013

 
En échange du
terrain cédé à
Mr TEIXEIRA

 
Sans soulte
évalué à 2 400
€

 
16/10/2013

 
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 05/05/14,
Prend acte

 
- du bilan des acquisitions et cessions immoblières de l'année 2013.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


